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À l'origine, une mixité nécessaire

Perle B i igt i ion -Secreta 1 1

En application du principe
proclamé par l'ONU et la

Déclaration universelle des

droits de l'homme, l'UNES-
CO a soumis au début des

années '70 aux Etats membres un
projet de convention obligeant
les signataires à introduire
l'égalité entre garçons et filles
dans l'enseignement primaire.
La veille du jour où le projet
venait en discussion devant
l'assemblée générale de

l'UNESCO, à laquelle je
participais comme membre de la

délégation suisse, je suis abordée

par Mme Lefaucheux,
présidente du Conseil International

des Femmes. Elle me
demande, puisque j'aurai le

droit de parole, de proposer à

l'assemblée générale un
amendement au projet de convention.

Il s'agirait de remplacer
l'adjectif « équivalent » par
« même » devant le mot «

programme ». Je saisis bien ce

qu'elle souhaite. En effet, peu
avant, l'Alliance de Sociétés

féminines suisses a fait faire

une enquête dans tous les cantons

dont il résulte que sous le

couvert de programmes en

apparence équivalents se cachent
de graves différences. Ainsi,
dans le canton de Berne, par
exemple, sur la durée totale delà

scolarité obligatoire, les filles

reçoivent 600 heures

d'enseignement ménager contre les

heures d'arithmétique ou de

langues données aux garçons.
Je propose l'amendement

désiré à l'assemblée générale
de l'UNESCO, où il est

accepté. Mais des programmes
semblables pour garçons et
filles suffiront-ils à empêcher
qu'une discrimination ne

réapparaisse à un autre niveau -
dans la qualité même de l'en¬

seignement Comment
s'assurer en effet que les meilleurs

enseignants ne soient pas
réservés aux classes de garçons
D'où la nécessité d'introduire
en même temps le principe de

la mixité. Qu'il se révèle à

l'usage qu'une conception
aussi absolue du principe de

l'égalité puisse également avoir
des effets pervers, c'est
possible; mais il peut être bon de

se souvenir de quelle situation

on partait. La mixité était

peut-être une étape nécessaire,

même chez nous. Elle l'est

toujours dans les pays où
l'UNESCO lutte encore
contre l'analphabétisme, et

particulièrement contre celui
des femmes. of

Université de Neuchâtel Faculté des lettres
et sciences humaines

MISE AU CONCOURS

Le titulaire faisant valoir son droit à la retraite, une chaire de

professeur ordinaire
de langue et littérature anglaises

est mise au concours à la Faculté des lettres et sciences humaines de l'Université de
Neuchâtel.

Entrée en fonctions : Ie' octobre 2001 ou à convenir
Charge : chaire complète (7 heures hebdomadaires d'enseignement,

activités de recherche, tâches administratives)
Traitement : légal
Obligations : légales

Les demandes de renseignements doivent être adressées au Doyen de la Faculté des
lettres et sciences humaines de l'Université de Neuchâtel, Espace Louis-Agassiz 1,
CH - 2000 Neuchâtel. Une fiche de renseignements peut être obtenue à cette adresse.

Les dossiers de candidature, établis selon les directives de la fiche de renseignements,
doivent être transmis au Département de l'Instruction publique et des affaires culturelles
du canton de Neuchâtel, Service de l'enseignement universitaire, Château,
CH - 2001 Neuchâtel, jusqu'au 7 novembre 2000.
Les places mises au concours dans l'administration cantonale sont ouvertes indifféremment

aux hommes et aux femmes.
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